
diflerens en cela de ceux du Pays,qu’on employé af- 
fez ordinairement frais, ou récens, c’eft-a-dire nou
vellement tirés de la terre. Les Hollandois ont ac
coutumé d’apeller Droog-goed, tout ce qui eft en 
forme féche, fervant à la Médecine; &  ce font eux 
qui en ont toujours fait le plus grand commerce.

D r o g u e . Se dit auffi des chofes de peu de va
leur, qu’on veut mettre en commerce. Le fonds dont 
ce Marchand fe veut défaire* n’ell que du rebut, ce 
n’ eft que de la Drogue.

On dit, qu’un Marchand fait bien vendre fa Dro
gue , pour dire, qu’il eft Charlatan, qu’il a bonne 
langue, qu’ il fait vendre cher de mauvaife, ou de 
médiocre marchandife.

D r o g u e . Ce qu’on nomme de la forte, chez les 
Maîtres Eventailliftes, eft une compofition de gom
me d’Arabie, &  de quelques autres ingrédiens, dont 
ils fe fervent pour appliquer les feuilles d’or ou 
d’argent fur les papiers dont ils font leurs éventails, 
ou pour les couvrir de l’un de ces métaux réduits 
en poudre.

Ces Ouvriers s’en fervent auffi pour coller enfem- 
ble les papiers , les canepins , les gazes, les taffetas, 
&  autres femblables matières, dont ils font le fend 
de leurs éventails, lorfqu’ils font doubles , &  pour 
y  faire tenir les flèches des montures.

Les Maîtres font grand myftére de la compofi- 
tion de cette Drogue ; où il ne paroît pas néan
moins qu’il entre autre chofe que de la gomme &  
un peu de m iel, liquéfiés dans de l’eau. Elle s’ap
plique avec une éponge très fine. Voyez. E v e n t a i l ,  
Û  C o l l e  a  m i e l .

D r o g u e . Ondonne auffi ce nom au fe l, ou cen
dre de verre, dont on fe fert dans quelques blan- 
chiries, pour le blanchiffage des toiles.

Un nommé Alexandre le Grand en ayant voulu 
introduire l’ufage en France, &  fa Drogue , qu’il 
avait fait venir de Lorraine , ayant été faille par les 
Maîtres &  Gardes du Corps de l’Epicerie; l’affaire 
portée pardevant le Lieutenant Général de lia lice , 
&  plufieurs expériences ayant été faites fur le bon 
ou mauvais effet de ce fe l, il fut fait défenfes audit 
le Grand, & à  tous autres, d’en vendre &  débiter 
pour Les blanchiffages &  leffives ; &  'a toutes Blan- 
c’niffeufes d’en acheter, ni employer, h peine de 
300 liv. d’amende; attendu que par le raport des 
Experts , ladite Drogue avoit été reconnue corro- 
fiv e , détruifant le linge, &  capable de nuire à la 
fanté de ceux qui s’en fervent.

Cette Sentence rendue le Mars 1710. fut de
puis confirmée par Arrêt du Confeil d’Etat du Roi 
du 23 Septembre de la même année ; S. M . ayant 
fait défenfes a toutes perfonnes de faire venir de 
Lorraine, ou d’ailleurs , dans les Provinces du 
Royaume , la Drogue appellée S el, ou Cendre de 
verre , a peine de confifcation, tant de la marchan
dife , que des chevaux, harnois &  équipages, qui au
ront fervi au tranfport, &  de 3000 liv. d’amende.

D R O G U E M AN . Voyez D R O G M A N .
D R O G U E RIE , ou DROGUE. Se dit de la pê

che &  de la préparation des harengs. On appelle 
auffi Hareng de Droguerie , les harengs qui ne 
peuvent entrer dans celui de marque. Voyez H a
r e n g .

D r o g u e r i e . Eft encore un terme général de 
marchandife, qui lignifie toutes fortes de D rogues, 
qui fe vendent par les Marchands du Corps de l’E
picerie , particuliérement de celles dont on fe fert 
pour les teintures, &  pour la Médecine. Voyez 
D r o g u e .

Dans le T arif de 1664. pour ce qui regarde les 
entrées du Royaum e, les Drogueries &  épiceries 
font diftinéles &  féparées des autres fortes de mar- 
chandifes, &  les droits de la plupart doivent être 
perçus au poids. Quant à la fortie, celles non ta
rifées , qui font venues des Pais étrangers, font

t i*j D R O G U E .
exemtes de tous droits, en juftifiant que les droits 
de 1 entrée en ont été bien & duement payés.

L  article 1 du titre 3 de l'Ordonnance des cinq 
groffes Fermes de 1687. marque les Villes de la R o
chelle , Rouen &  C alais, pour l’entrée dans le 
Royaum e, des Drogueries des Pais étrangers, dans 
l’étendue de la Ferme ; &  Bourdeaux, Lyon &  Mar- 
feille, pour les Provinces réputées étrangères. Les 
Drogueries entrées par ces dernières Villes , ne pa
yent rien ,  ou du moins un firnple fuplément, s’il 
en eft d û , en palïant par les autres Bureaux de la 
Ferme.

L'article I du titre I de la même Ordonnance por
te , Que tous les droits d’entrée &  de fortie feront 
payés aux Bureaux, fans dédudion des autres droits, 
qui auront été payés dans les Provinces réputées 
étrangères, a la réferve des Drogueries &  Epice
ries , pour lefquelles les droits qui auront été payés ,  
feront déduits.

Et par le 2 article du même titre, il eft d i t , Que 
fur toutes lefdites marchandifes , dont les droits fe 
payent au poids, il ne fera fait aucune dédudion 
des cailles, tonneaux, ferpiliiéres, &  de ce qui fert 
à l’emballage, fi ce n’eft pareillement fur les D ro
gueries &  Epiceries.

Les Drogueries &  Epiceries font un des princi
paux objets du Commerce des Hollandois , qui en 
fourniffent prefque toute l’Europe. Voyez leur Com
merce.

Il ne s’étoit fait aucune innovation depuis l’année 
1687. fur le nômbre des Villes rélervées pour l’en
trée des Drogueries &  Epiceries dans le Royaume; 
&  conformément a l’article 1 du titre 3 de l’O r
donnance des cinq grofl'es Fermes, la Rochelle , 
R ouen, Calais, Bourdeaux, Lyon &  Marieine , 
etoient reliées les feules par lefquelles il ctoit permis 
de les y  introduire.

En 1723. ce nombre fut augm enté, &  Dunker
que fut ajouté aux fix autres, mais lous des précau
tions &  avec des réferves pour affurer le payement 
des droits du R o i, &  empêcher qu’ on ne fit le ren- 
verfement de ces marchandifes dans les lieux pro
hibés.

L ’Arrêt du Confeil d’Etat du R o i, par lequel S. 
M . accorde cette grâce aux Marchands Négocians 
de ‘Dunkerque, eft du 28 Juin. Par cet Arrêt S. 
M . ayant égard aux remontrances desdits N égo
cians &  du confentement des Fermiers généraux , 
permet l’entrée par le port de Dunkerque, des D ro
gueries &  Epiceries venant de tous Pais étrangers 
indiftinélement, &  ce nonobftant l’article 1 du titre 
3 de l’Ordonnance des Fermes de 1687. auquel 
elle déroge pour ladite Ville feulement : a la char
ge que lefdites Drogueries & Epiceries feront mifes 
a leur arrivée, dans l’entrepôt de la balle Ville de 
Dunkerque, d’où elles ne pourront être tirées qu’en 
payant les droits portés par le tarif de 1671. pour 
celles qui feront deftinées pour la confommation 
des Provinces réputées étrangères ; &  en prenant 
des acquits a caution pour celles deftinées pour les 
Provinces de l’étendue des cinq Groffes Fermes ; le 
tout fans préjudice aux nouvelles Ordonnances &  
Réglemens qui peuvent avoir augmenté ou diminué 
les droits de quelques Drogueries &  Epiceries ,  &  
les avoir rendues uniformes pour toutes fortes de 
deftinations ; comme auffi fans donner atteinte au 
droit de 20 pour cent ordonné être levé , outre les 
droits ordinaires fur les Drogueries &  Epiceries ve
nant du Levant.

D R O G U E T. Etoffe tantôt toute de la ine, ôc 
tantôt moitié laine &  moitié f i l , quelquefois croifée, 
&  ordinairement fans croifures.

Les Droguets font fouvent nommés Pinchinas, 
quoiqu’ils n’ayent qu’un raport très éloigné aux vé
ritables Pinchinas, qui viennent de T o u lo n , ou de 
Ghalons en Champagne. Voyez P inchina«
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